
EXTRAIT  DU  REGISTRE AUX  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL 
COMMUNAL  

SEANCE DU :23/11/2020  

Présent(e)s:  

M. Claude EERDEKENS,  Bourgmestre 
MM.  Vincent  SAMPAOLI,  Benjamin  COSTANTINI,  Guy  HAVELANGE, Françoise  
LEONARD et Elisabeth  MALISOUX, Echevins ; 

MM. Sandrine CRUSPIN, Chriotion 	BADOT, Marie-Christine MAUGUIT,  Etienne  
SERMON,  Rose  SIMON-CASTELLAN,  Philippe  MATTART,  Philippe  RASQUIN,  
Christian  MATTART,  Françoise TARPATAKI,  Florence  HALLEUX,  Martine  
DIEU  DON NE-OLIVIER,  Cassandra  LUONGO, ]awad TAFRATA, Kévin  
GOOSSENS, Caroline  LOMBA,  Christine  BODART,  Marie-Luce  SERESSIA, 
Natacha  FRANCOIS,  Gwendoline WILLIQUET,  Damien  LOUIS, Hugues 
DOUMONT,  Nathalie  ELSEN  et Eddy  SARTORI, Conseillers communaux ;  

M.  Ronald  GOSSIAUX,  Directeur  général 

Présidence  pour  ce point  :  M. Philippe  RASQUIN  

VILLE D'ANt3ENIVE 

 

SAA)  Règlement redevance relatif  à  l'enlèvement  et le  traitement  des  
déchets organiaues  (utilisation  d'un conteneur  Dar les commerces,  
collectivités  et Horeca)  

Le  Conseil,  en  séance publique,  

Vn -las articleç  41, 1-62 et  173 dela Constitution quiconsacrent l'autonomie fiscale des --.  
communes  ; 

Vu  le  décret  du 14  décembre  2000  (M.B.  18.1.2001) et la  loi  du 24  juin  2000  (M.B.  
23.9.2004,  éd.  2)  portant assentiment  de la  Charte européenne  de  l'autonomie locale, 
notamment l'article  9.1. de la  Charte; 

Vu  le Code de la  Démocratie Locale  et de la  Décentralisation,  et  notamment ses articles  L 
1122-10  §  2, L 1122-20, L 1122-26  alinéa ler,  L 1122-30, L 1124-40, L 1132-3, L 1133-
1 et 2, et L3111-1  à  L3151-1  organisant  la  tutelle sur les  communes,  les provinces  et  les 
intercommunales  de la  Région wallonne ; 

Vu les dispositions légales  et  réglementaires  en  vigueur  en  matière d'établissement  et de  
recouvrement  des  redevances communales ; 

Vu  la  circulaire  du 9  juillet  2020,  transmise  le 14  juillet  2020,  relative à l'élaboration  des 
budgets des communes et des  CPAS  de la  Région wallonne à l'exception  des communes 
et des  CPAS  relevant de la  Communauté germanophone pour l'année  2021  ; 

Vu  la  communication  du dossier en date du 30  octobre  2020  à  la  Directrice 
financière  et  l'avis  de  légalité rendu  par  cette dernière  en date du 30  octobre  2020  dans 
les termes suivants :  

a Le  calcul  du  coût vérité  et  l'élaboration  des  règlements s'y rapportant ont été faits : 

- 	sur  base des  lois  et  décrets  en  vigueur (Cfr. Décret  du 22 mars 2007 et  son arrêté 
d'exécution  du 5 mars 2008  relatif à  la  gestion  des  déchets issus  de  l'activité 
usuelle  des  ménages  et  à  la  couverture  des  coûts y afférents); 

- 	dans  le respect des  balises imposées  par le  décret qui vont, pour  2021, de 95%  à  
110%  ; 

- 	sur  base des  recommandations  de la  circulaire relative à l'élaboration  des budgets 
des communes et des  CPAS  de la  Région wallonne à /exception  des communes et 
des  CPAS  relevant de la  communauté germanophone pour l'année  2021  ; 

-  en  concertation avec  le  Collège ; 
- 	en  concertation avec les  services  respectifs concernés  par  ces matières ; 



- 	sur  base des  données transmises  par le  BEP, leurs recommandations ainsi que  le  
logiciel  de  calcul mis à notre disposition ; 

-  en tenant  compte  des  délais fixés  par  l'autorité compétente pour valider  le  coût 
vérité.  

Sur base de  ces éléments, mon avis est favorable.» 

Vu l'article  21 du  décret  du  Conseil Régional Wallon  du 27  juin  1996  relatif aux déchets  et  
ses modifications ultérieures ; 

Vu  le Plan  wallon  des  déchets «  Horizon 2010  »  et  l'application  du  principe « pollueur-
payeur» ; 

Vu l'Arrêté  du  Gouvernement wallon  du 5 mars 2008  relatif à  la  gestion  des  déchets issus  
de  l'activité usuelle  des  ménages  et  à  la  couverture  des  coûts y afférent ; 

Attendu que l'enlèvement  et la  gestion  des  déchets organiques représentent une  charge  
importante pour  la  Ville ; 

Attendu qu'il convient  de  concilier les objectifs  de  prévention,  de  développement durable,  de  
dissuasion  des  incivilités  et  d'équilibre  financier  ; 

Attendu que  le  présent règlement représente une nécessité pour  le  bien-être  et  l'hygiène 
publique ; 

ttendu qu'il est  necessaire de  veiller  au  mieux  a  l'equilibre  financier de la 	Ville ;  

Sur la  proposition  du  Collège, 

Après  en  avoir délibéré  en  séance publique, 

ARRETE  A  L'UNANIMITE: 

Article le'  

Il est instauré, pour l'exercice  2021,  une redevance communale annuelle sur  la  collecte  et 
le  traitement  des  déchets organiques pour les commerces, collectivités  et HORECA  optant 
pour  le  système  de  conteneur  du  BEP pour déchets organiques. 

Ne sont  pas  visés  par le  présent règlement les commerces, collectivités  et HORECA  utilisant  
des  sacs poubelles organiques ou faisant appel à une entreprise privée pour l'élimination  
des  déchets organiques.  

Font  notamment partie  de  cette catégorie les  homes,  pensionnats, écoles, casernes, centres 
hospitaliers  et  maisons  de  soins  de  santé. 

Article  2  :  

La  redevance annuelle est fixée comme suit : 

pour les conteneurs  de 140  litres :  180  euros, 

pour les conteneurs  de 240  litres :  280  euros.  

La  redevance est sécable  et  est due  au  prorata  de la  période d'utilisation  par  l'usager. Tout 
mois commencé est dû. 



Ces conteneurs sont uniquement disponibles  via le Service financier de la  ville d'Ardenne  —
Service  Poubelle à puce. 

Toute demande d'un tel conteneur doit obligatoirement être faite  par mail  
(financeseac.andenne.be)  par  recommandé ou  par  écrit à remettre  en  mains propres 
(contre accusé  de  réception)  au Service des  Finances - Poubelles à puce - Place  du  Chapitre  
7  à  5300  Andenne.  

Le  choix  de  l'utilisation  de  ces conteneurs vaut jusqu'à révocation expresse. Toute demande  
de  révocation doit obligatoirement être faite  par mail  (financeseac.andenne.be)  par  
recommandé ou  par  écrit à remettre  en  mains propres (contre accusé  de  réception)  au 
Service des  Finances - Poubelles à puce - Place  du  Chapitre  7  à  5300  Ancienne.  

En  cas  de  révocation,  la  puce  du  conteneur  sera  bloquée afin que ce dernier ne puisse  plus  
être levé  par  les  services du  BEP.  

A  défaut  de  révocation dans les formes prescrites  par le  présent règlement,  le  détenteur 
restera redevable  de la  redevance. 

Article 3  

La  redevance est payable dans les  30  jours à dater  de  l'envoi  de la  facture  et  ce,  par  
versement  au  compte ouvert  au  nom  de la  Ville d'Ardenne BE70  0971 9017 1025  ou 
directement  au  guichet  de la  recette communale, Place  du  Chapitre  7  à  5300  Andenne 
contre  remise  d'une quittance. 

	Article 4  : 

En  cas  de  réclamation, celle-ci doit être introduite  par  écrit auprès  du Service des  
Finances, Place  du  Chapitre  7  à  5300  Andenne. 

Pour être recevables, les réclamations doivent être motivées  et  introduites dans un délai  
de 3  mois à compter  de la date  d'envoi  de la  facture. 

Article 5 ;  

En  cas  de  non-paiement comme stipulé à l'article  3 et  à l'issue  de la  procédure  de  
recouvrement amiable, pour autant que  le  Collège communal ait statué sur une 
éventuelle réclamation, une contrainte  non  fiscale  sera  délivrée conformément à l'article  
L1124-40  §ler  du  CDLD.  

Les  poursuites seront entamées  par  voie d'huissier  de  justice à  la  requête  de la  Directrice 
financière  et  ce, après envoi d'une mise  en  demeure  par  recommandé.  

Les  frais  de la  mise  en  demeure  par  recommandé (prix coûtant  du timbre)  ainsi que les 
frais  du  recouvrement forcé seront entièrement à  charge du  débiteur.  

Le  redevable pourra introduire un recours contre cette contrainte mais uniquement dans 
les formes  et  délais prévus  par  l'article  L1124-40  § ler  du  CDLD. 

Dans l'éventualité où une contrainte ou tout autre titre exécutoire ne pourrait être 
délivré,  le  redevable  sera  cité  en  justice dans les formes  et  délais prévus  par  les  Codes  
civil  et  judiciaire.  

Les  tribunaux  de Namur  sont seuls compétents  en  cas  de  citation  du  redevable ou pour 
toute contestation à naître  suite  à  la  signification  de la  contrainte  non  fiscale ou  de  tout 
autre titre exécutoire. 



Article 6 :  

La  présente délibération, accompagnée  de  l'avis  de  légalité,  sera  transmise dans les  15  
jours  de  son adoption,  au  Gouvernement Wallon, aux fins d'exercice  de la  tutelle spéciale 
d'approbation conformément  au Code de la  Démocratie Locale  et de la  Décentralisation. 

Une fois  le  présent règlement approuvé, il  sera  publié conformément aux articles  L 
1133-1 et L 1133-2 du Code de la  Démocratie Locale  et de la  Décentralisation. 

II deviendra applicable  le premier  jour  du  mois suivant celui  de  sa publication  par  voie 
d'affichage  et  remplacera, à partir  de  ce  moment,  celui relatif  au  même objet adopté  par 
le  Conseil communal  en date du 4  novembre  2019. 

La  décision  de la  Tutelle  sera  communiquée  par le  Collège communal  au  Conseil 
communal  et  à  la  Directrice financière conformément aux dispositions  de  l'article  4 du  
règlement général sur  la  comptabilité communale. 

Ainsi  fait en  séance à ANDENNE,  date  que d'autre  part. 

PAR LE  CONSEIL,  

LE  DIRECTEUR  GENERAL, 	 LE PRESIDENT, 

R.  GOSSIAUX 	 P.RASQUIN 

POUR EXTRAIT CONFORME, 

RECTEUR  GENERAL, 	 LE  BOURGMESTRE,  

R. GOSSIAUX 
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